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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU 7 DECEMBRE 2021 
 

 

Le Conseil Municipal de Bouloire s’est réuni le mardi 7 décembre 2021 sous la présidence de Mme 

Anne-Marie DELOUBES, Maire. 

Tous les conseillers étaient présents. 

 

ECLAIRAGE PUBLIC – TRAVAUX 2022 

Un nouveau programme de travaux se déroulera début 2022, pour, d’une part, assurer la mise en 

sécurité des passages piétons de la rue Nationale, et d’autre part, poursuivre la rénovation des 

équipements d’éclairage public. 

Le montant de cette opération s’élève à 99 406,40 € HT. 

 

RENOVATION DU BATIMENT – AIRE DE CAMPING-CARS 

Les travaux pour l’aménagement de l’aire de camping-cars sont maintenant bien avancés et son 

ouverture est programmée pour le 12 mars 2022. 

Le Conseil Municipal a décidé de procéder à la réhabilitation du bâtiment existant qui pourrait 

abriter un espace de convivialité à l’attention des camping-caristes lors de leur stationnement sur 

l’aire. Sa rénovation nécessite des travaux de couverture et de maçonnerie. 

Le Conseil Municipal a validé le devis pour les travaux de toiture/couverture de l’entreprise NG 

Charpente Couverture pour un montant de 10 891,38 € HT et le devis pour les travaux de 

maçonnerie de l’entreprise Grignon pour un montant de 4 887,37 € HT. 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT – DETR / DSIL 2022 

Le Conseil Municipal va demander une aide de l’Etat pour le projet concernant la Mairie. 

Ce projet comprend le réaménagement des locaux existants, une extension par la création d’une 

surface de plancher de 145 m² et la réhabilitation d’une petite annexe en bureau. 

Le coût de l’opération établi par le cabinet d’architecture A3DESS est estimé à un montant de 

767 900 € HT. 

 

GROUPEMENT DE COMMANDES ENVIRONNEMENT NUMERIQUE ECOLE 

Le Conseil Municipal a décidé d’adhérer au groupement de commandes proposé par le Rectorat de 

Nantes pour mettre en place un Environnement Numérique de Travail (ENT) à l’école René Cassin, 

nommé e-primo. 

Cet espace numérique doit conduire l'élève à développer les compétences numériques inscrites dans 

les programmes et constitue un support pour l'enseignant facilitant la préparation de la classe et la 

mise en œuvre de parcours d'apprentissage personnalisés. 
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TARIFS DES SERVICES PUBLICS COMMUNAUX POUR 2022 

Le Conseil Municipal a fixé les tarifs applicables à compter du 1er janvier 2022 aux différents 

services publics communaux. 

Pour la cantine, le tarif du repas scolaire par un élève habitant Bouloire est fixé à 3,55 €. 

La taxe pour dépôt sauvage de déchets, sacs jaunes ou d’ordures ménagères … s’élèvera à 100 €. 

L’intervention d’un élu ou d’un agent communal pour un animal errant sera facturée 30 €. 

 

THEATRE EPIDAURE – MISE A DISPOSITION DES LOCAUX, DES INSTALLATIONS ET 

DU MATERIEL 

Le Conseil Municipal a renouvelé la convention entre la Commune, la Compagnie Jamais 203 et 

l'association Théâtre Epidaure pour la mise à disposition des locaux, des installations et du matériel 

du théâtre municipal dans le cadre de la programmation culturelle relevant de la compétence de la 

Communauté de Communes, pour la période du 1er septembre 2021 au 31 août 2024. 

 

ANCIENNE ECOLE DE MUSIQUE - CONVENTION TEMPORAIRE DE MISE A 

DISPOSITION DE 3 SALLES 

La Compagnie Jamais 203 a sollicité la Commune pour la mise à disposition de 3 salles dans les 

locaux de l’ancienne école de musique à compter du 1er janvier pour une durée de 7 mois, afin d’y 

installer des bureaux pour ses agents. Le Conseil Municipal a donné son accord. 

 

TRAVAUX RESEAUX D'EAU 

De nombreux travaux de réfection du réseau d'eau potable sont réalisés actuellement dans la 

commune par le SMAEP. 

Les travaux sont terminés sur la route de Thorigné/Dué et dans la Rue du Jeu de Paume pour la 

partie située entre la salle polyvalente et la Rue Montreul. 

Les travaux de la Route de Maisoncelles sont en cours. 

Les travaux entre la rue des Maillets et le stop de la Rue Nationale débuteront en janvier. 

Pendant la période des fêtes de fin d'année, les travaux sont suspendus.  

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Le recensement va commencer à partir du 20 janvier et se terminera le 19 février 2022. 

Au cours de cette période, cinq agents recenseurs se présenteront chez les habitants ou déposeront 

les imprimés dans les boîtes à lettres, si elles sont bien individualisées. Les habitants sont invités à 

leur faire bon accueil et à compléter très rapidement ces imprimés, soit sur papier, soit par internet. 

Le recensement est essentiel pour le montant des dotations aux communes. 

 

CHANTIERS MAISON MEDICALE ET COURS DU LOUVRE ET DU CROISSANT 

Ces deux chantiers suivent leur cours normalement. 

Les réseaux sont réalisés Cour du Croissant et en phase d’installation dans la Cour du Louvre. La 

charpente est terminée sur 2 maisons.  

 

VŒUX DU MAIRE 

Si les conditions sanitaires le permettent, les vœux du Maire auront lieu le vendredi 7 janvier 2022 à 

18 heures à la Salle Polyvalente. 

 


